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LE PALUDISME FAIT DE TRES 
NOMBREUSES VICTIMES EN AFRIQUE 

LES MOUSTIQUAIRES PEUVENT REDUIRE LEUR NOMBRE

Les progrès accomplis par l’Afrique dans la lutte contre le paludisme font l’objet d’un nouveau rapport commandé par le mouvement Faire reculer le paludisme.

Genève, le 25 avril 2001 - D'après un nouveau rapport, publié à l'occasion de la toute première Journée africaine du Paludisme le 25 avril, cinq pays d'Afrique ont décidé de réduire ou de supprimer les taxes et droits de douane sur les moustiquaires imprégnées d'insecticide, afin que les moyens de prévention contre le paludisme soient plus facilement accessibles à leur population. On estime que les moustiquaires imprégnées d'insecticide sont une des mesures de prévention les plus efficaces contre le paludisme, et, bien utilisées, elles peuvent réduire le risque de transmission dans des proportions allant jusqu'à 63%. Le paludisme constitue un des principaux obstacles au développement en Afrique subsaharienne. Il est responsable d'environ un million de morts par an, particulièrement chez les enfants de moins de cinq ans.

La Côte d'Ivoire, le Nigéria, la Tanzanie, l'Ouganda et la Zambie ont modifié leur politique fiscale pour contribuer à faire baisser les prix des moustiquaires imprégnées d'insecticide, mais, selon le rapport intitulé "Réduire les taxes et les droits de douane sur les moustiquaires imprégnées d'insecticide", rédigé par l'Université de Boston à la demande du mouvement Faire reculer le paludisme, il faut aller plus loin pour que les moustiquaires imprégnées d'insecticide deviennent accessibles aux plus pauvres en Afrique.

"Dans certains pays, le prix de ces moustiquaires peut représenter jusqu'à 8% du PNB par habitant", estime le Dr Gro Harlem Brundtland, Directeur général de l'Organisation Mondiale de la Santé (OMS). "En faire un instrument de prévention accessible à tous ceux qui en ont besoin est une des principales batailles que les gouvernements africains devront gagner dans leur guerre contre le paludisme". 

Les moustiquaires imprégnées d'insecticide sont considérées comme l'un des outils les plus efficaces pour limiter la transmission du paludisme et faire baisser la mortalité. Des essais cliniques réalisés en Afrique ont révélé que l'utilisation de telles moustiquaires réduisait de 14 à 63% l'incidence du paludisme chez les enfants, à condition d'être bien entretenues. Des enquêtes effectuées en Gambie, au Ghana et au Kenya prouvent que le fait de dormir sous une moustiquaire imprégnée d'insecticide faisait baisser le taux de mortalité de 25, 17 et 33% respectivement dans ces pays. Dormir sous une moustiquaire réduit également la prévalence de l'anémie chez les enfants. 

L'utilisation de ces moustiquaires se heurte néanmoins à certains obstacles, tels qu'une mauvaise diffusion de l'information sur leurs avantages, la difficulté d'accès aux marchés et le prix, qui les rendent inaccessibles à une partie importante de la population africaine. En signant la Déclaration d'Abuja, le 25 avril 2000, 38 Etats africains se sont engagés à réduire les droits de douane et les taxes perçus sur les moustiquaires imprégnées d'insecticide et les fournitures nécessaires à leur fabrication, ainsi qu'à favoriser la baisse du prix au détail des moustiquaires imprégnées d'insecticide et à permettre à davantage de foyers de s'en équiper.

Selon le rapport, plusieurs pays ont annoncé leur intention de prendre des mesures équivalentes. Beaucoup d'entre eux continuent néanmoins à percevoir des droits d'importation, ainsi que le produit de taxes intérieures sur les moustiquaires finies, les fournitures servant à leur fabrication, et les insecticides. Dans certains cas, ces taxes cumulées représentent 30-40% du prix au détail des moustiquaires imprégnées d'insecticide. De plus, une simple baisse des prix n'est pas suffisante pour que toutes les personnes exposées au paludisme soient protégées. Il faut également favoriser les investissements du secteur privé dans les activités d'importation et de fabrication de moustiquaires. Le gouvernement doit aussi distribuer des subventions aux familles les plus pauvres pour leur permettre de s'équiper en moustiquaires imprégnées d'insecticide.

Au cours des années 1990, seule la Tanzanie a fait des progrès significatifs en matière de réduction de droits et taxes sur les moustiquaires imprégnées d'insecticide. La Côte d'Ivoire, le Nigéria, l'Ouganda et la Zambie ont pris des mesures à la suite de la Déclaration d'Abuja. Les auteurs du rapport espèrent que plusieurs autres pays finaliseront rapidement le processus de réforme de leur politique, et si possible avant la Journée mondiale du paludisme le 25 avril. Cinq pays, à savoir le Cameroun, le Ghana, le Kenya, le Mozambique et la Namibie, seraient sur le point de prendre des décisions concernant des réductions des droits de douane et des taxes. D'autres pays, sur lesquels les auteurs du rapport n'ont pas d'informations, suivraient le même chemin. 

Dans toute l'Afrique subsaharienne, les maladies infectieuses constituent des obstacles majeurs au développement économique et social. Le paludisme est redevenu un des principaux problèmes de santé publique dans les années 1990, le taux de décès ayant augmenté de presque 50% entre 1970 et la fin du 20ème siècle.

Chaque année, le paludisme tue environ un million de personnes dans le monde. Les enfants africains sont les principales victimes de cette maladie évitable. Malgré les efforts qui sont déployés pour le combattre, le paludisme représente 20% du taux de mortalité des enfants de moins de cinq ans et constitue à lui seul 10% des maladies qui frappent le continent. Le paludisme est la cause de 30 à 50% des admissions dans les hôpitaux. Il occasionne 40% des dépenses de santé publique et jusqu'à 50% des consultations externes dans les zones infectées. 

Le paludisme a des effets désastreux sur la santé maternelle et sur les naissances. Il provoque de l'anémie, augmente les risques de fausse couche, et est responsable d'un tiers des cas d'insuffisance pondérale évitables. L'insuffisance pondérale est une des causes principales de mortalité lors du premier mois de vie, ainsi que de retard dans le développement des enfants. Malgré ces risques, le rapport indique que moins de 10% des enfants et des femmes enceintes dorment régulièrement sous des moustiquaires imprégnées d'insecticide dans les régions de paludisme endémique.

Le développement rapide d'une résistance aux médicaments antipaludéens efficaces et  bon marché qui étaient administrés jusqu'à présent rend le traitement de cette maladie évitable plus difficile. C'est pourquoi il est d'autant plus urgent de prendre des mesures de prévention contre le paludisme et de mettre en oeuvre des moyens importants pour être en mesure de fournir des traitements plus rapides et plus efficaces. 

L'impact économique du paludisme est également important. Un étude citée dans ce rapport et qui couvre une période de 25 ans, indique que les pays qui sont fortement touchés par le paludisme connaissent un Produit National Brut inférieur de 1,3% par rapport aux autres pays. Entre 1980 et 1995, cela s’est traduit par une réduction de 20% du PNB par habitant. 

Faire reculer le paludisme s'est fixé l'objectif de réduire de moitié la mortalité due à cette maladie d'ici 2010. Ses buts pour 2005 sont les suivants: faire en sorte que 60% des personnes souffrant du paludisme aient accès rapidement à un traitement adéquat et bon marché; que 60% des femmes enceintes aient accès à un traitement préventif; et que 60% de la population à risque utilise des moustiquaires ou d'autres mesures préventives.

Ce dernier objectif nécessite 32 millions de moustiquaires et 320 millions de réimprégnation des moustiquaires par an. "La volonté politique d'atteindre ce but est là", déclare David Alnwick, le manager du projet Faire reculer le paludisme. "Ce dont nous avons besoin maintenant, c'est que les gouvernements africains, la communauté internationale et le secteur privé renforcent leur partenariat et augmentent leurs contributions afin que nous puissions mener une action d'envergure".

• Faire reculer le paludisme est un partenariat lancé par l'OMS, le PNUD, l'UNICEF et la Banque Mondiale en 1998, qui cherche à travailler avec des gouvernements, d'autres agences de développement, des ONG et le secteur privé, afin de réduire les coûts humains et socio-économiques du paludisme.
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